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nÉpust-touE Du eÉNtr'l
Fraternité Justicc-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

oÉcnrr N" 2o2o - 122 Du 04 rüARs 2o2o

autorisant madatne Sèkamey Kamy Yofu Daslai

NOUNAGNON à renoncer à la nationalité

béninoise

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUELIQUE'

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

vu

VU

la loi n" 90-32 dr-r 11 décernbre 1990 pottant Constitution de la République du

Bénin, telle que nrodifiee par la loi ri' 2O1g-40 du 07 novembre 2019 
'

la loi r-t" 65-17 du 2-q luirr 1965 portarrt code de la nationalité béninoise;

re décret n" 272rpclNn.JL du 1 1 aout 1g65 fixant res modarités d'apprication du codc

de la natior-ralité bérrir-roise ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la cour constitutionnelle' des

résultats definitifs iel,àtu"tion présidentielle du 20 mars 2016 ,

ledécretno2019_396du05septembre2olgportantcompositiondu
Gouvernement ,

le décret n" 2019_430 du 02 octobre zolgfixant ra structure-type des rninistères;

re décret n" 2017_586 du 13 décembre 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du-ùinistere des Âtrui,-"t Étrangères et de la Coopération ;

re décret n" 2016-425 du 20 juiilet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement iu rvrinistore de ia Justice et de la Législation ;

le message porté en date à cotonou du 28 mai 2018 du secrétaire général du

IMinistère des Affaires Étrangeru.'"i de ra coopération transmettant re dossier de

renonciation , tu-ÀutronatitJoéninoise de madame Sèkamey Kamy Yofu Daslaf

NOUNAGNON "t 
l'"n'u'ble des pièces produites ;

proposition du Garde des sceaux, tr/linistre de la Justice et de la Législation'

Conseil des N/iinistres entetrdu en sa séance du 04 mars 2020'

VU

vu

VU

vu

VU

vu

sur

le

oÉcnÈrr

Article Premier

lr/adame sèkamey Kamy yofu Dasraï NouNAGNoN, de nationarité béninoise' née

le12avril,1999àCotonou,filledeHermannNOUNAGNONetdetVlarthe
KoUSSEtvloU,estautoriséeàrenonceràlanatiorlalitébéninoise

Ë



Article Z

Le présent décret ne porte atteinte ni à la validité des actes posés par la bénéficiaire
ni aux d roits acquis par ies tiers antérieurement à sa publication, sur le fo'idernent de
la nationaiité béninoise de l,intéressée

Ârticle 3

Le préserrt ciécret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature. sera publié
aii ..lournai oiliciei

Fait à Cotonou, Ie 04 mars 2OZA
D-. l^ r)-,:.^:l^.^a, ü, rs r rc>tueiit (]e ta NepUDIlque,
Chef de i'Etat, Chef du Gouvernement,

Le fuTir-ristre des Aftaires Étrangêres
et cje ia Coopération,

Le Garde ûes Sceaux, iVlinistre
de ia Justice et cje ia Légisiatrorr,

Aurélien A.
t_-ft.r ,,,* 1r,

Séverln
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